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LETTRE D'ENVOI

Le 27 août 1954

!>11)!lsieur le Secrétaire général
de l'Organisation des Ne.tions Unies
Nevl-York

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous communi~uer par les présentes le troisième

rapport de la Commission chargée des mesures collactives, ~ue la Commission a

adopté à sa 20ème séance, le 27 août 1954. Je vous serais reconnaissant de bien

vouloir transmettre ce rapport au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale,

en exécution du paragraphe 4 d) de la résolution 703 (VII) de l'Assenfulée

g~nérale

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma
très haute considération.

Le Président
de la Commission chargée des mesures

collectives:

(signé) Santiago FEREZ-PEREZ
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RAPPORT DE LA COMMISSION CHARGEE DES MESURES COLLECTIVES
Introduction

La Commission chargée des mesures collectives a l'honneur de présenter son

troisième rapport lIau Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale.

1.' La Commission, ~ue llAss~mbl~e g~nérale a cré~e par sa résolu

tion:l:,'1'7 A (V) du '3. nO\1em~re 195et/ a eté charl3~e de poursuivre ses travaux par

la résolution 50? A (VI) de l'Ascemblée 3~nérale du 12 janvier 19522(
A. Dans sa résoluti nn 703 (VII) l1u 17 mars' 1953 lJ:J, l'Assemblée général

en ce qui concerne le ma~aat de la CommissJon pour la p~riode actuelle de SOl

activité, s'est exprimée comme suit :

"2.-~ la Commission chargée des mesures collectives d'3 poursuivr

ses travaux Jusqu'à la neuvième session de l'Assemblée générale, c'omme

il est spécifié au paragraphe 4 ci-dessous, en vue de maintenir et de
',. .

renforcer le système de sécurité col~ective des Nations Unies;

"3. ...
"4. Charge la COlIlllÜssion chargée des mesures collectives

a) De poursuivre les études g~'elle jtigera utiles pour renforec

l'~ptituda 4~ 110rganis~t~ondes ~attons~UnieR à maintenir la

paix, comPte ten~ de la rés'olution "L'union pour le maintien

de la paix", de la résolution 503 (VI) et de la présente'

résolution;

b) De continuer d'examiner les renseignements transmis par les

, Etats' conformément à la résolution "L'union pour le maintien

de la paixi' , à la: résolution 503 (VI) et à la présente résolu

tion;

Pour le premier rapport, voir D~cureents officiels de l'Assemblée génêrale,
sixième session, supplément nO 13, document A/189l; pour le'deuxième rapport
voir Ibid., Septiè~e session, Supplément nO 17, do?ument A/2215. .

Le texte de la résolution 377 A (V)'constitue l'~nnexe l au premier rapport
et l'annexe A au deuxième rapport. .

Le texte de la résolution 503 A (VI) ·constitue l'annexe B au deuxième rapport.

La résolution 703 (VII) constitue l'annexe l au présent rapport.
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c) Conœte tenu de ses études, de proposer au Conseil de

sécurité et à l'Assemblée Générale les méthodes et môyens

spécifiques qu'elle ju~era utiles pour encourager les Etats

à prendre de nouvelles œesures préparatoiresj

d) De faire rapport au Conseil de sécurité et à 11 Assemblée

générale, au plus tard lors de la neuvième session de

l'Assemblée l1
•

3. Depuis sa création, la C,rnmission comprend les représentants des quatorze

Etats Membres suivants de l'OrGanisation des Nations Unies : Australie, Belgique,

Brésil, Birmanie, Canada, Egypte, Etats··Uni s cl' All"Jrique, France, Mexique,
Philippinco, Royawue-Uni de Grande-Bretagne et d.! Irlande du Nord, Turquie, Venezuela

ct Yougoslavie. A lu dix-septième séw1ce de la COiliL1ission, 1ù ~6 juillet 1954,

Ivl. Santiago Perez-Perez (Venezuela) a été élu Président en remplacement de

M. Joao'Carlos Muffiz (Brésil).

Renseignements fournis par l~~~~~~s mesures prisea e~

application des recommanÈat~.~~~,ssembléegénérale

4. La résolutIon 703 (VII) recommandait aux Etats Membres et priait les

Etats non membres des Nations Unies de poursuivre et d'intensifier leurs efforts

en vue de mettre en oeuvre les :recommandati.ons formulées dans la résolution

"L'union pour le maintien de la paix" et dans la résolution 503 (VI), et de tenir

la Commission au courant des progr6s accomplis. Comme elle l'a indiqué dans son

deuxHme rapport (paraeraphe 26), la. Commission a adressé des communications aux

Etats Membres et aux Etats non membres pour leur rappeler les recommandations de

l'Assemblée générale concernant les r.~sures collectives. Au 7 octobre 1952,
trente-deux Etats avaient fait parvenir leur réponse, dont le résumé figure à

l'annexe G au deuxième rapport. Depuis lord, cinq autres Etats ont envoyé leur

réponse, dont le résun~ fi~ure à l'annexe 2 au présEnt rapport.

Question d'une réserve volontaÜ'e des Nations Unies

5. Dans son deuxjème rapport, la COllllnissic:l charg,'le des mesures collectives,

parlant de la question de la fcrrnation d'une réserve volontaire des Nations Unies,

indiquait que la Commission n'avait pu se livrer qt1'à. une étude préliminaire des

propositions faites à ce sujet par le premier Secrétaire général de l'Organisation
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des Nations Unies. Par la suite, le Secréta~re général a fait savoir à ln

Commission qu'il n'entendait pns, p0U~ l'instant, donner suite à ces propositions.

La Commission est d'avis que cette question n'exige paÇ diButre. mesure ou étuàe

de sa part.
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Remplacement de certains m~E.'b:re~.du C~~~ d'experts militaires.

6. En 1953J le GouvernelDc.lt des Etats-Unis d'Amérique a prié le Secrétaire

général de mettre fin au mandat du général de corps d'amée \'1illis D. Grittenberger

et du général de corps dl armée Hubert R. Hal'li1on en tant <;tue wembres du Cadre

d'experts militaires et il 0. présenté, pour les remplacer en cette qualité J le

général de corps dlarmée Withers A. Burress et le Général de corps d'armée

Léon H. Johnson. Conformément à la l)l'océdul'e fi~~~e au paragraphe 10 de la

résolution 377 A (V) de l'Assemblée eénéraleJ le Secrétaire génél"a.l a nOllulIé J avec

l'approbation de la Commissioll J le général de corps d'armée Hithers A. Burress et

le général de corps dl armée Léon Iv. Johnson en remplacement des deu~~ membres

précités du Cadre. La liste actuelle des lilel:!·l...res du Cadre dl ex')?erts militaires

fieure à l'annexe 3 au présent rapport.

Princip~~~~_la .E.~~ur2:.té col~~Sl~~Y~

7. Depuis sa création, la COlllmission siest :,::'vrée à l'étude des méthodes J de

l'appareil et de la procédure de l'action n~tioilale et internationale dans le

domaine des mesures collectives d' orc1.re politique, économique J financier et

militaire. Les membres de la Commission ont estimé que les différents aspects

que présente l'étude de cette C;Luestion étaient étudié.:; de façon assez approfondie

dans les premier et deuxième rapportoj ils ont exprimé l'espoir que les idées

exposées pourraient valablement servir de ùase à toute nouvelle étude ou action.

Pendant la période considérée dans le présent rapport, la COlJulIission n'a pas

entrepris d'études nouvelles ou plus détaiHées, mais elle a jugé qu'en affirmant

à nouveau les principes de la sécurité collective J cJ.le contribuerait utilement

à maintenir et à renforcer le système de sécurité collective des Nations Unies.

8. A la dix-huitième séance ele J.o. COll'lilission J le 4 août 1954 J les Etats-Unis

d'Amérique et les Philippines Ollt présenté des doctunents de trava.il (A./Ac.43/L.3

et L.4, respectivement) où étaient énoncés un certaiu nombre de principes importants

de la. sécurité collective. A la e.Junce suivallte, le 10 aoQt J les Philippines et

les Etats-Unis d'Amérique ont l)résenté un document de travail commun (A/AC.L~3/L.5),

synthèse de leurs textes respectifs.
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9. Au cours de la discussion) il est alJpa:l.'U qu I·..:n certain nombre de membres

sDul,aitelent faire des propositic.ns sur des points paJ.·ticuliers ou apporter des

amendements au te~tte. En conséquc:1ce) à sa dix··z;.euvième sémice) la Comr.lission

a décidé de se constituer en ~roupe de travail pour rédiger un tcxte accepté d'un

COllllUuh accord.

10. Le. Groupe de trave.il' des principcG 'de ~ ~' sécurité collective a tenu

quatre séances sous la présidence de M. ~ere~~Percz. A la troisième séance)

le 19 août) les Philippines et les Etats~tinis cllJ'".i~l'ique ont présenté un q,ocument

de trav!;l.il commun revisé (A/AC.l~"5/L.5/Rev.l). Après avoir examiné à. nouveau et

amendé le document) le Groupe de tra'rail a a:!.1prouvé le texte (AIAC. 43/L. 6)

concernant les principes de la sécurité collective. A sa vingtième séance)

le 27 août) la COL1mission charG6e des mesures collectives a approuvé ce tex~e)

qui est ainsi congu :

"Parsa résolution 703 (VII) du 17 mars 1955, l'Assel.,blée générale

a invité la Commission chargée des mesures collectives 0. poursuivre les

études qu'elle jugerait utiles pour renforcer l'aptitude de l'Organisation

des Nations Unies à. maintenir la pa:i.x) cOlapte tenu de la résolution "L'Union

.pour le maintien de la paix" du "5 novembre 1950, et de la résolution 503 (VI)

du 12 janvier 1952.

"Agissant en,exécution de ces instructions· et tenant compte de ce qu'elle

a fait jusqu'ici pour développer le système de sécurité collective de

l'Organisation des nations Unies, la COliuniLsion cbargée des mesures,collec~

tives a énoncé certains p~incipeq, dont, à son avis) le Conseil de sécurité

et l'Assemblée e;énérale pourront' s' inopüer lorsqu'ils s' aC'luitteront des

obligations que la.Charte leur ir~lpose dans } 1 évcntualité d' tme action

collective entreprise par l'OrGanisation.

"four faciliter l' a11plication effective ,:es mesures prises par les

Nations Unies et pour assurer la répart~tion équitable des charges et

sacrifices, la CoriL1Jlissi~n chargéè d~s meS1.~res c:ollecÜves reconunande qu~

11 Assemblée généralè aUirme que, totttes les feis que l'Organisation ·des

Nations Unies décidera ou .l:ecormlandera d' aLir collectivement en vue de

maintenir ou de rétablir la pa~;~et la' sécurité internationales, soit par
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l'organe du Conseil de sé:~')rité, soi c par l' o::'gane de l'Assemblée générale,

elle devrait s'inspirer, dans la mise en oeuv':e des mesures collectives, des

principes exprimés dans la résolution "L'unlon pour le maintien de la paix",

les résolutions 503 (VI) et -ro) (VII) de l'Assellblée générale et dans les

deu..'X précédents rapports de la Conunission dor:t 11 Assemblée générale a pris

acte, et en particulier des principes G~ivants

"l. Le plus grand nombre possible d'Etets à.evrait apporter à l'effort
collectif des contributions promptes et effectives. Les contributions des
Etats pourront être militniren, politiques, économiques ou financières;
directes ou auxiliaires. Chaque Etat de {1·ë.it apporter sa coutrib,ltion
conforménwnt à ses règles constitutionnelles et dans la mesura où, à son avis,
sa capacité et ses ressources le perl:lettent, compte tenu des nécessités de la
légitime défense indivi.duclle et col:ective et ùe la sécurité intérieure,
ain$i que de la charge totale qu'il assume rour la défense de la Charte.

"2. Dans le cas où l'emploi collectif de la force contre l'agression
serait décidé ou recommandé, il importeraH au premier chef d'obtenir la
contribution maxima de forces militaires effectives. Les Etats qui appuient
les mesures collectives des Ilations Unies devraient coopérer à cette fin, non
seulement en fournissant eux-mêmes des forces, mais encore en aidant à
fournir url appui logistique aux Etats ~ui, décircu..x de participer à l'action
commune, sont incapables d'équiper, d'instruire ou de ravitailler convenable
ment ces forces par leurs propres moyens. En outre, les Etats devraient
s'efforcer de fournir des r.loyens au..'Xiliaires aux forces des pays participant
auxdites mesures. Ces moyens auxiliaires devraient comprendre si possible,
sous réserve du consentement .l'ormel de l'Etat intéressé, les droits de
passage nécessaires pour traverser ou survoler son territoire, ainsi que des
droits et facilités connexes.

"3. La. légitime défense collective e~: les accords ou organismes
régionaux constituent un élément important de la sécurité collective.
Lorsqu'une action compatible avec la Charte est prise darlS l'exercice du
droit naturel de léGitime défense, individuelle ou collective, mentionnée
à l'Article 51 ou pour ~aintenir ou rétablir la paix et la sécurité inter
nationales dm1s le cadre des accords cu organisues régionaux prévus au
Chapitre VIII, l'Organisation das Nations Unies devrait prendre toutes les
mesures appropriées, en se conformant à la CLarte, pour que cette action soit
effective.

"Le cas éClléarlt, les Etats devraient chercher à obtenir auprès des
orgarlismes internationaux auxquels ils ap:pm"tiennent et par l'application des
accords auxquels ils sont parties, ou par leur intermédiaire, et dans la
mesure où le pen~ettent les textes constitutionnels et les autres disposi
tions qui régissent ces orgarlismes et ces (',ccords, tout l'appui possible
pour les uesures collectives prises par les Nations Unies.

"4. Les nlesures collectiyes économiques et financières contre
l'agression devraient comprendre, le cas échéant, toute l'assistance possible
à la victime de l'agression ct aux Etats qui rarticipent à ces mesures.



A/2r j15
S/32.'J:;
França.is
Pare 9

"La Commission des mesures collective.., estime en, outre que :

"Lorsftt' ~ 1,' Organisa.tion des Nations Unies prend ou reconunande de

prendre des mesures collectives contre l'agression, elle devrait étudier

avec toute l'attention voulue la possi.bilité de créer les organismes

appropriés, envisagés darc les deux précédents rapports de la Com~ission,

pour coOrdOn!ler l'action collective et assurer une répartition équitable

des charges et sacrifices.

ilLe Conseil de sécurité et l'Assemblée générale pourraient vouloir

tenir compte, le cas échéant, de la liste des armes à frapper d'embargo et

de la liste d'articles stratégiques fu:essées par la Cormllission chargée des

mesures collectives, pour hâter l'application des mesures d'embargo que

l'Orsanisation des Nations Unies pourrait décider de prendre ou de

recommander."

Travaux futu~6 de la C~mnission

Il. Compte tenu du travail iuwortant que la Conunission chargée des mesures

collectives a accompli jusqu'ici et de la contribution qu'elle pourrait apporter

à une étude complémentaire de la sécurité collect,J.ve, il semble qu'elle devrait

rester en état de poursuivre cette étude, sallS préjudice de tout changement que

l'Assemblée, Gén6rale pourrait vouloir apporter à ln. composition de la Cormnission.
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ANNEXE l

L'Assemblée ~én~,
Ayant reçu le deuxi~me rapport de la Com1Jission cha~g~e des mesures collectives,

~firmant qu'il est n~ceGsaire de renforc:"'t' ,hve.ntage le syst~me de s~curit~

collectiv.e ~tabli sous l 'autorj +,6 des Ha;t.iot'J Uh.i,. Cl 1

Estimant qu"è, cette fin, lesE'cats et 1 :Orz:miE'.: ',ion pourraient prendre de nouvelle:'

mesures dans le cadre de la Charte et. confOrlro~me{.t. à. la résolution 377 A (V),

intitulée : ilL 'union pour le : ::intien de la p"'-ix':, et h la r~solution 503 (VI).
1. Prend act~ du deuxi~me r~q)port de ~ a Corrnnisdon cb.a:rgée des mesures

collectives et sai+; gré à la Commission d'avoir fait oeuvre constructive au cours

de l'armée passée, notannnent dans le domaine économique, et d'avoir établi, en ce

qui concerne les armes, les ~~nitions, le m~t~riel de guerre et les articles strat~,

giques) des listes que le Conseil dCl SéCU1:.:.t~ (;u l'Assemblée générale pourraient

prendre en considération en cao Q'applica+ion d'un enbargo partiel;

2, Prie la Commission chargée des mesures collectives de poursuivre ses

travaux jnsqu'à la neuvième session de l'Assemblée générale, comme il est spécifié

au paragraphe 4 ci-dessous, en vue de maintenir et de renforcer lE:: syst~me de

sécurité collective des Nations Unies;

,. Recommande aux Etats Memùres et prie les P,ta~s qui ne sont pas membres de

l'Organisation des Nations Unies:

a) D'accorder toute leur a.tt9ntion aux ~apports de la. Commission chargée

des mesures collectives;

b) De poursuivre et d 1intenaifi0.r leurs efforts en vue de mettre en

oeuvre les reconnr..e.ndations formulées dans ln :>:'~solution "L'union pour le

maintien de le. paix" et dans la résolution ~()3 (VI);
c) De tenir la Commission chargée ~dS m0st~eS collectives au courant des

progrès qu'ils accomplisse~t à cet égara;

4. Charge la Corrnnission charg~e des m:~sures collectives :

a) De poursuivre les études qu'ell~ jugera utiles pour renforcer

l'aptitude de l'Organisation des ~ation6 Unies a maintenir la paix, compte tenu

de la résolution "L'unior, )tOP ...• le muintien de la pa.ixll , de la résolu-

tion 503 (VI) et de la présente résolu~io~;
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b) De continuer d'examiner les renseignements transmis par les Etats

conformément Il la résolution "L'union pour le maintien de la paix"; à la

résolution 503 (VI) et ~ la présente rèsolution;

c) Compte tenu de ses études, de proposer au Conseil de sécurité et à.
"-

l'Assemblée gén~rale les ~tb~des et moyens spécifiques qu'elle jugera

utiles pour encourager les Etl30ts ~ p~'cndre de nouvelles mesures prépa.ratoires j

d) De faire rapport au Conseil de sécurité et à l'Assemblée généra.le,

au plus tard lors de la neuvième session de l'Assemblée •
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Résumé des nouvelles réponses d 'Eta.~,s at.: cO"!U.~U1i.ce.tions concernsnt les mesureo
9.u 1 n;jpiènnent en a.pplicati0l?- ë~~ î"esorrâœl.:ldati~ del 'Assemblf§e Générale ~

Ta C'rouverr,2:nent israélien a r':;J.ffirm~ qu'il (;-tait pr@t à se mettre en état

de P·'..::."t:'cipel' b. une action collective ent;r ;~~r.ise :':'.:!," les Nations Unies conformément

à la Cilc.rte. Le Gouvernement i to.1 ; en a fait obsel'ver q,u 1il participait à

1 'Or~?~li.8~1:t;ion du Traité de l'AtlantL1,ue NorcJ. 0t ~ la Communauté européenne du

charbon et de 1 :acier et qu 'n, avait fo.it inotaller un h6pital de campagne de la

Croix-Rou.go italienne en Corée. I,e Gou·'_rner.:03l1t r.,dxicain a fait savoir qu'il ne

perdait pa3 de vue les reco~nuations de l'Assemblée générale. Le Gouvernement

portuga,j s a fait qbservcr qu'il participait fi l 1OrC:l.11isation du Traité de

l'Atlantique Nord. !~ Gouvernement yougosla.ve a. réaffirmé la position qu'il avait

prise en 1951 en ce ~1~ concerne l'affectation de contingents aux fins de sécurité

collective en raison de circonstances particulière~; il a ajouté que les dispo

sitions constitutionnelles et législati.vas o.pplic•.JJ1es en la ms.ti~re eil

Yougoslavie n'ffinp@cheraient ntùlement l~ Yougoslavie de participer ~ une action

collective recomnand~e par les Nations Ur.:es.
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ANHE./Œ :5

• Liste des membres du cadre d'e:werts milite,ires

~.~e. ë.~ terre

Général de C01~S d'armée A.J. Boas~ C.B.E. (Australie);
Général de C01~S d'armée Hithers A. B'u-ress (Etats-Unis d'Amérique);
Général de corps d'armée B.H. ralm~ijer (Pays-?>as);
Général de corps d'armée Curnier (ira~lce);
Général de corps d'armée Jira Vichitsong['!'um (Tharlande);
Géné~al de division Archimède Argj~opoulos (Gr~ce);
Général de division Rustu Erddllun ('J.'urq lie);
Général de dtvision L.O. Lyne, D.S.O. (Royaume~]ni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord);
Général de division R.O.G. Morton, C.B.E. (Cc~da).

Armée de mer

Vice-amiral C. ca.slon, C.B., C.B.E. (R~;re.ume-Uni de Gra.nde-Bretagne et d'Irlande
du Nord); . .

Vice-amiral E. Flokas (Grèce);
Vice-amiral d" esca.dre Hissoffe (1"relonce);
Vice-amiral J.W.G. van Hengel (Pa;rs-Bas);
Vice-amiral Arthur D. Struble (Et~ts-Unis' d'Am~rique);
Contre-amiral Tacettin Taleyman (Turquie).

P:crn';e <le 1 'air

Général de corps aérien C. Giebel (Pays-Bas);
Général de corps aérien Leon W. Johnson (Etats-Unis d'Amérique);
Général de division aérienne l':eml Calokoglu (Turquie); . . .
Général de division aérienne Sir Alexonder P. Davidson, K.B.E., C.B. (Royaume-Uni.

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), ..
Général de division aérienne J.E. Hcydtt, C.B.E. (~ustralie);
Général de brigade aérienne ~apie (France);
Colonel Georges Doucas (Grèce).


